
Mme Sophie ROZAT-KENNEL 
20 rue de Stalingrad 

23000 GUERET 
 

Sur rendez-vous 

Tél : 05 55 80 07 84 
 

 

 
 
 
 
 

       
Consultation de Pédicurie * : 
   

Au cabinet : 40 € 
Urgence : 42 € 

 
Forfait Ongle Incarné urgence : 70 € 

(première consultation et 2 consultations de suivi et pansements)  

Remboursements de certains soins (par le régime 
obligatoire) sur prescription médicale : 0,76 € 

 
À domicile GUÉRET : 47 € 

À domicile HORS GUÉRET : 49 € 
 

 

  
 
 

 
Consultation de Podologie (seule) * : 45 €  
 
 
Orthonyxie *  
     Fil titane : 70 € 
  
Onychoplastie * (sur mesure) : 
     Partielle : 25 € 
 Totale : 50 € 
 
Orthoplastie *  
      50 € 

 
Contention nocturne pour Hallux Valgus * (sur mesure, en résine, avec recouvrement amortissant) : 60 € 
 
Semelles orthopédiques (sur mesure, et selon la pointure) 
 
 

Pointures 
1 2 1 + 2 Exemples de REMBOURSEMENTS 

Sur prescription médicale 
Consultation 

de Podologie + 
Réalisation                

des Orthèses (la paire) 
Montants 
Globaux 

SÉCURITE 
SOCIALE 

Mutuelle 

Au dessus du 37 45 €   + 130 € 175 € 17,32 € ** + part mutuelle 

De 28 à 37 45 €   + 129 € 174 € 16,82 € ** + part mutuelle 

Au dessous du 28 45 €   + 128 € 173 € 15,53 € ** + part mutuelle 

 
 Ces honoraires totalisent le tarif d'une consultation de podologie et la réalisation des semelles. 
 Les retouches des orthèses sont gratuites jusqu’à 6 mois après la date du rendu.  
 Les montants de remboursement sont donnés à titre d’exemple pour les actes pris en charge par l’Assurance Maladie. 

 
Sur devis : Certains soins ou orthèses nécessitent une modification de la tarification. 
 
 
 
* pas de prise en charge par le régime obligatoire 
** hors participation forfaitaire prévue par le régime obligatoire 

 
Les Pédicures-Podologues sont exonérés de TVA. 

Le cabinet est équipé d’un terminal de règlement par Carte Bancaire. 
Membre d’une association agréée par l’administration fiscale, acceptant à ce titre le règlement des honoraires par chèques libellés à mon nom. 

Votre podologue n’accepte pas les ordonnances 
de soins de prévention des lésions des 
diabétiques,  ni au cabinet, ni à domicile. Les 
personnes diabétiques sont bien évidemment 
reçues mais ces actes ne sont pas pris en charge 
par l’Assurance Maladie dans cet établissement. 


